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L’article 4 s’applique compte tenu des adaptations 
nécessaires. ».

9. L’article 10 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« une agence de la santé et des » par « un centre intégré 
de santé et de »;

2° par l’ajout, à la fi n, des alinéas suivants :

« La première période de quatre ans prévue au premier 
alinéa se calcule à compter de la date de l’inscription au 
registre du technicien ambulancier et se termine à la date 
d’anniversaire de naissance du technicien qui suit la fi n 
de cette période de quatre ans. Les périodes suivantes de 
quatre ans se calculent à compter de la date d’anniversaire 
de naissance du technicien ambulancier.

Tout délai accordé à un technicien ambulancier en 
application de l’article 12 ne prolonge pas la période de 
quatre ans. ».

10. L’article 11 de ce règlement est modifi é par l’inser-
tion, dans le deuxième alinéa et après « continue », de 
« qui peuvent varier en fonction du niveau de pratique 
de soins ».

11. L’article 12 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 12. Un technicien ambulancier qui est dans une 
situation d’impossibilité de suivre la totalité des activités 
obligatoires de formation continue dans le délai prévu à 
l’article 10 pour des raisons de maladie, d’accident, de 
grossesse, de circonstance exceptionnelle ou de force 
majeure, doit en aviser le directeur médical régional des 
services préhospitaliers d’urgence concerné et lui fournir 
tout document justifi ant son impossibilité.

Le directeur médical régional des services préhospi-
taliers d’urgence concerné accorde, s’il y a lieu, après 
consultation du directeur médical national des services 
préhospitaliers d’urgence, au technicien ambulancier un 
délai maximal de 12 mois à compter de la fi n de l’impos-
sibilité pour satisfaire aux conditions pour maintenir son 
inscription au registre. ».

12. Un technicien ambulancier qui, au plus tard le 
31 décembre 2015, a obtenu une attestation d’études col-
légiales (AEC) en techniques ambulancières destinée aux 
Forces canadiennes peut soumettre, aux conditions pré-
vues au Règlement sur les conditions d’inscription d’un 
technicien ambulancier au registre national de la main-
d’œuvre (chapitre S-6.2, r. 1), une demande d’inscription 
au registre national de la main-d’œuvre.

13. Un technicien ambulancier inscrit au registre 
national de la main-d’œuvre dont la première période 
de quatre ans prévue à l’article 10 du Règlement sur les 
conditions d’inscription d’un technicien ambulancier au 
registre national de la main-d’œuvre (chapitre S-6.2, r. 1) 
se termine au plus tard le (indiquer ici la date qui suit 
d’un an celle de l’entrée en vigueur du présent règle-
ment) et visé par le paragraphe 1° ou le paragraphe 2° du 
premier alinéa de l’article 9.1, à l’exception de celui visé 
par l’article 12, peut, dans les trois mois qui suivent la fi n 
de la première période de quatre ans prévue à l’article 10 
de ce règlement, obtenir de nouveau sa carte de statut 
actif à la condition qu’il satisfasse aux conditions pour 
maintenir son inscription au registre.

14. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit celui de sa publication dans la Gazette 
 offi cielle du Québec.
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Projet de règlement
Loi concernant les soins de fi n de vie
(chapitre S-32.0001)

Commission sur les soins de fi n de vie afi n de vérifi er 
le respect des conditions relatives à l’administration 
de l’aide médicale à mourir et sur les renseignements 
devant lui être transmis à cette fi n
— Procédure

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement sur la procédure suivie par 
la Commission sur les soins de fi n de vie afi n de vérifi er le 
respect des conditions relatives à l’administration de l’aide 
médicale à mourir et sur les renseignements devant lui 
être transmis à cette fi n, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

En application du premier alinéa des articles 46 
et 47 de la Loi concernant les soins de fi n de vie (cha-
pitre S-32.0001), ce projet de règlement prévoit les rensei-
gnements qui doivent être transmis à la Commission sur 
les soins de fi n de vie par tout médecin ayant administré 
l’aide médicale à mourir ainsi que les modalités suivant 
lesquelles ils doivent l’être. Il prévoit également la procé-
dure que doit suivre la Commission pour vérifi er le respect 
de l’article 29 de la Loi concernant les soins de fi n de vie.

Texte surligné 
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Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à madame Claudine Fecteau, conseillère 
en éthique, Direction de l’éthique et de la qualité, minis-
tère de la Santé et des Services sociaux, 1005, chemin 
Sainte-Foy, Québec (Québec), G1S  4N4, téléphone : 
418 266-7079, télécopieur : 418 266-7070, courriel : 
claudine.fecteau@msss.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai de 45 jours susmentionné, au 
ministre de la Santé et des Services sociaux, 1075, chemin 
Sainte-Foy, 15e étage, Québec (Québec) G1S 2M1.

Le ministre de la Santé et 
des Services sociaux,
GAÉTAN BARRETTE

Règlement sur la procédure suivie par la
Commission sur les soins de fi n de vie 
afi n de vérifi er le respect des conditions 
relatives à l’administration de l’aide 
médicale à mourir et sur les renseignements 
devant lui être transmis à cette fi n
Loi concernant les soins de fi n de vie
(chapitre S-32.0001, a. 46 et 47)

CHAPITRE I
RENSEIGNEMENTS DEVANT ÊTRE TRANSMIS 
À LA COMMISSION SUR LES SOINS DE FIN 
DE VIE

SECTION I
OBLIGATION DU MÉDECIN

1. Un médecin qui administre l’aide médicale à mourir 
à une personne doit, dans les 10 jours qui suivent, en 
aviser la Commission sur les soins de fi n de vie instituée 
par l’article 38 de la Loi concernant les soins de fi n de vie 
(chapitre S-32.0001) en lui transmettant les renseigne-
ments prévus à la section II.

SECTION II
RENSEIGNEMENTS

2. Les renseignements qui doivent être transmis à la 
Commission se regroupent en deux volets distincts :

1° les renseignements prévus à l’article 3;

2° les renseignements prévus à l’article 4 qui identifi ent 
le médecin ayant administré l’aide médicale à mourir et 
le médecin ayant donné un deuxième avis en application 

du paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 29 de la 
Loi concernant les soins de fi n de vie, ainsi que les ren-
seignements qui permettent à ces derniers d’identifi er la 
personne ayant demandé l’aide médicale à mourir.

3. Les renseignements qui constituent le volet visé au 
paragraphe 1° de l’article 2 sont les suivants :

1° concernant la personne ayant demandé l’aide médi-
cale à mourir :

a) sa date de naissance;

b) son sexe;

c) son pays natal ainsi que sa province ou son état natal, 
le cas échéant;

d) l’indication que le médecin a vérifi é qu’elle était 
assurée au sens de la Loi sur l’assurance maladie (cha-
pitre A-29) et qu’il en existe une preuve au dossier, ainsi 
que la date d’expiration de sa carte d’assurance maladie;

e) son diagnostic médical principal ainsi que l’estima-
tion de son pronostic vital;

f) la nature et la description de ses incapacités;

g) la nature et la description de ses souffrances phy-
siques ou psychiques ainsi que de leur caractère constant 
et insupportable;

h) les raisons pour lesquelles ses souffrances ne 
peuvent être apaisées dans des conditions qu’elle juge 
tolérables;

i) l’indication que le médecin s’est assuré qu’elle 
était apte à consentir aux soins ainsi que les raisons qui 
l’amènent à ce constat;

j) la date des entretiens tenus avec elle pour s’assu-
rer de la persistance de ses souffrances et de sa volonté 
réitérée d’obtenir l’aide médicale à mourir, ainsi que les 
raisons pour lesquelles le médecin était convaincu de la 
persistance de ses souffrances et de la constance de sa 
volonté d’obtenir l’aide médicale à mourir;

k) une indication qu’elle souhaitait ou non que le méde-
cin s’entretienne de sa demande avec ses proches et, si 
c’était le cas, la date des entretiens et leurs conclusions;

l) la description des démarches effectuées pour s’assu-
rer qu’elle a eu l’occasion de s’entretenir de sa demande 
avec toute personne qu’elle souhaitait contacter;
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m) l’indication qu’elle a eu ou non l’occasion de s’entre-
tenir avec toutes les personnes qu’elle souhaitait contacter 
ainsi que les raisons pour lesquelles elle n’a pas pu le faire, 
le cas échéant;

2° concernant la demande d’aide médicale à mourir :

a) la date à laquelle elle a été complétée;

b) l’indication que le médecin a vérifi é qu’elle a été 
formulée au moyen du formulaire prescrit par le ministre 
de la Santé et des Services sociaux en application du 
deuxième alinéa de l’article 26 de la Loi concernant les 
soins de fi n de vie;

c) l’indication qu’elle a été datée et signée par la 
personne elle-même ou par un tiers et les raisons pour 
lesquelles elle a été datée et signée par un tiers, le cas 
échéant;

d) si elle a été complétée par un tiers en présence du 
médecin, l’indication qu’il a constaté que le tiers répondait 
aux critères prévus à l’article 27 de la Loi concernant les 
soins de fi n de vie;

e) si elle n’a pas été complétée en présence du médecin, 
l’indication que le médecin a vérifi é qu’elle a été com-
plétée en présence d’un professionnel de la santé ou des 
services sociaux et, si elle a de plus été complétée par un 
tiers, que ce professionnel a constaté que le tiers répondait 
aux critères prévus à l’article 27 de la Loi concernant les 
soins de fi n de vie;

f) la date à laquelle le médecin a contacté le profes-
sionnel de la santé ou des services sociaux pour effectuer 
la vérifi cation prévue au paragraphe d, le cas échéant;

g) une description des vérifi cations effectuées par 
le médecin pour s’assurer de son caractère libre et plus 
spécifi quement pour s’assurer qu’elle ne résulte pas de 
pressions extérieures;

h) une indication que le médecin s’est assuré de son 
caractère éclairé, notamment en vérifi ant que la personne 
a été bien informée des éléments suivants et qu’elle com-
prenait bien les informations qui lui ont été données à 
leur propos :

i. son diagnostic médical et son pronostic vital;

ii. les possibilités thérapeutiques envisageables et leurs 
conséquences;

iii. les autres options de soins de fi n de vie disponibles 
si indiqué, notamment les soins palliatifs, incluant la séda-
tion palliative, ainsi que le droit au refus de soins;

iv. le déroulement de l’administration de l’aide médi-
cale à mourir et ses risques possibles;

v. le fait qu’elle peut en tout temps et par tout moyen 
retirer sa demande d’aide médicale à mourir ou la reporter;

i) la date des entretiens tenus avec la personne pour 
s’assurer qu’elle a bien été informée des éléments prévus 
au sous-paragraphe h et qu’elle comprenait bien les infor-
mations qui lui ont été données à leur propos, ainsi qu’un 
résumé de ces entretiens;

j) l’indication qu’il y a eu ou non des discussions à 
son sujet entre le médecin et des membres de l’équipe de 
soins en contact régulier avec la personne ainsi que, le cas 
échéant, la date des entretiens et la conclusion de ceux-ci;

3° concernant le second médecin consulté pour confi r-
mer le respect des conditions prévues à l’article 26 de la 
Loi concernant les soins de fi n de vie :

a) une description de son statut par rapport à la per-
sonne ayant demandé l’aide médicale à mourir et au méde-
cin l’ayant administrée, ainsi que des liens professionnels 
ou personnels qui les unissent, le cas échéant;

b) la date à laquelle il a été consulté par le médecin 
ayant administré l’aide médicale à mourir;

c) la date à laquelle il a pris connaissance du dossier 
de la personne ayant demandé l’aide médicale à mourir;

d) la ou les dates auxquelles il a examiné personnelle-
ment la personne ayant demandé l’aide médicale à mourir;

e) son avis quant au respect des conditions prévues à 
l’article 26 de la Loi concernant les soins de fi n de vie;

4° concernant l’aide médicale à mourir :

a) la date de son administration;

b) la date et l’heure du décès de la personne ayant 
demandé l’aide médicale à mourir;

c) la région administrative où le décès est survenu;

d) le type de lieu où le décès est survenu, soit :

i. le domicile de la personne ayant demandé l’aide 
médicale à mourir;

ii. un établissement; dans ce cas, préciser s’il s’agit 
d’un établissement public ou privé ainsi que la mission 
exploitée dans l’installation où est survenu le décès;
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iii. une maison de soins palliatifs;

iv. un autre type de lieu; en ce cas, préciser lequel.

Le médecin ayant administré l’aide médicale à mourir 
transmet également à la Commission tout autre renseigne-
ment ou commentaire qu’il juge pertinent qu’elle examine 
dans le cadre de son mandat.

4. Les renseignements qui constituent le volet visé au 
paragraphe 2° de l’article 2 sont les suivants :

1° le numéro de dossier de la personne ayant demandé 
l’aide médicale à mourir dans l’établissement ou le cabi-
net privé où pratique le médecin ayant administré l’aide 
médicale à mourir et dans lequel sont consignées les notes 
concernant l’aide médicale à mourir, ainsi que l’identifi -
cation de l’établissement ou du cabinet privé concernés 
de même que de l’installation de l’établissement visée, 
le cas échéant;

2° concernant le médecin ayant administré l’aide médi-
cale à mourir :

a) son nom et sa signature;

b) le numéro de son permis d’exercice;

c) ses coordonnées professionnelles;

3° concernant le second médecin consulté :

a) son nom;

b) le numéro de son permis d’exercice;

c) ses coordonnées professionnelles.

SECTION III
FORMULAIRE

5. Le ministre de la Santé et des Services sociaux rend 
disponible un formulaire permettant à tout médecin qui 
administre l’aide médicale à mourir de remplir l’obligation 
prévue à l’article 1.

Le formulaire doit être conçu de telle façon que le 
médecin puisse sceller les renseignements qui constituent 
le volet visé au paragraphe 2° de l’article 2 d’une façon 
qui empêche les membres de la Commission d’en prendre 
connaissance. Les membres de la Commission ne peuvent 
prendre connaissance de ces renseignements que dans les 
circonstances prévues aux articles 9 et 13.

6. Le formulaire complété par le médecin est transmis 
à la Commission par la poste ou par tout autre moyen qui 
permet d’assurer la protection des renseignements qu’il 
contient.

7. Le ministre de la Santé et des Services sociaux 
peut rendre disponible un actif informationnel assurant 
une transmission sécuritaire à la Commission des ren-
seignements visés à la section II. Le deuxième alinéa de 
l’article 5 s’applique à cet actif informationnel, compte 
tenu des adaptations nécessaires.

Le ministre peut rendre obligatoire l’utilisation de l’actif 
informationnel. Il doit alors informer les médecins, 
notamment par l’intermédiaire des établissements de la 
santé et des services sociaux et du Collège des méde-
cins du Québec, de l’actif informationnel choisi, des ins-
tallations où cet actif leur est accessible et de la date à 
laquelle doit débuter la transmission des renseignements 
à la Commission au moyen de cet actif.

CHAPITRE II
PROCÉDURE DEVANT ÊTRE SUIVIE PAR 
LA COMMISSION

8. La Commission vérifi e, dans chaque cas d’admi-
nistration d’aide médicale à mourir et à l’aide des rensei-
gnements visés au paragraphe 1° de l’article 2 qui lui sont 
transmis, le respect de l’article 29 de la Loi concernant 
les soins de fi n de vie.

L’examen de chaque cas s’effectue en plénière.

9. Lorsque les renseignements qui lui sont transmis 
sont incomplets ou que la Commission est d’avis qu’elle ne 
peut parvenir à une décision sur le respect de l’article 29 
de la Loi concernant les soins de fi n de vie dans un cas 
particulier sans l’obtention de précisions, ses membres 
peuvent prendre connaissance des renseignements visés 
au paragraphe 2° de l’article 2.

Elle peut alors demander que les compléments d’infor-
mation ou les précisions qu’elle juge nécessaires à la véri-
fi cation lui soient fournis par le médecin ayant administré 
l’aide médicale à mourir, le second médecin consulté pour 
confi rmer le respect des conditions prévues à l’article 26 
de la Loi concernant les soins de fi n de vie ou par toute 
autre personne qui pourrait être en mesure de le faire.

La décision de prendre connaissance du contenu des 
renseignements visés au premier alinéa doit être prise à 
la majorité des membres présents.
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10. Lorsqu’elle demande que des compléments d’infor-
mation ou des précisions lui soient fournis, la Commission 
agit toujours de manière à protéger la confi dentialité des 
renseignements personnels concernant la personne ayant 
demandé l’aide médicale à mourir, ses proches ainsi que 
les professionnels de la santé et des services sociaux 
impliqués.

11. Toute personne à qui la Commission demande 
des compléments d’information ou des précisions doit lui 
répondre dans les 10 jours ouvrables de la réception de 
cette demande.

12. La Commission doit procéder à l’examen de 
chaque cas d’administration d’aide médicale à mourir 
dans un délai maximal de deux mois suivant la réception 
des renseignements le concernant.

Ce délai est cependant prolongé d’un mois lorsque des 
compléments d’information ou des précisions sont deman-
dés, sans toutefois pouvoir excéder trois mois suivant la 
réception des renseignements concernant le cas.

13. Lorsque, à la suite de la vérifi cation du respect 
de l’article 29 de la Loi concernant les soins de fi n de vie 
dans un cas d’administration d’aide médicale à mourir, 
au moins les deux tiers des membres présents de la 
Commission estiment qu’un médecin a administré l’aide 
médicale à mourir alors que cet article n’était pas respecté, 
ces membres prennent connaissance des renseignements 
visés au paragraphe 2° de l’article 2.

Dans un tel cas, la Commission doit aviser le Collège 
des médecins du Québec et, lorsque le médecin a fourni 
l’aide médicale à mourir à titre de médecin exerçant sa 
profession dans un centre exploité par un établissement, 
l’établissement concerné pour qu’ils prennent les mesures 
appropriées. La Commission transmet alors un résumé 
de ses conclusions au Collège et à l’établissement, le cas 
échéant. Le résumé décrit les irrégularités identifi ées par 
la Commission et, le cas échéant, les démarches qu’elle a 
effectuées pour obtenir des compléments d’information 
ou des précisions ainsi que le résultat de ces démarches.

La Commission peut conclure que l’article 29 de la Loi 
concernant les soins de fi n de vie n’a pas été respecté qu’il 
y ait eu ou non demande de compléments d’information 
ou de précisions en application du deuxième alinéa de 
l’article 9.

14. Toute décision de la Commission est motivée par 
écrit et consignée au procès-verbal de la séance où elle 
a été prise.

15. La Commission conserve pendant cinq ans les ren-
seignements qui lui sont transmis par un médecin ayant 
administré l’aide médicale à mourir, ainsi que les complé-
ments d’information et les précisions reçus, le cas échéant.

CHAPITRE III
DISPOSITION FINALE

16. Le présent règlement entre en vigueur le 
10 décembre 2015.
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Projet de règlement
Loi sur les terres du domaine de l’État
(chapitre T-8.1)

Vente, location et octroi de droits immobiliers 
sur les terres du domaine de l’État
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le projet de règlement modifiant le 
Règlement sur la vente, la location et l’octroi de droits 
immobiliers sur les terres du domaine de l’État, dont le 
texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter 
de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de réviser les 
valeurs de référence permettant de déterminer les loyers 
des baux de villégiature. Il introduit une nouvelle méthode 
de détermination des loyers des baux pour l’implantation 
d’équipements de télécommunication. Il ajoute des critères 
à la pratique du camping sur les terres du domaine de 
l’État et en interdit la pratique sur les terres du domaine 
de l’État situées sur sept îles, dont l’île Sainte-Thérèse. 
Les frais d’administration relatifs à la gestion foncière 
sont également révisés.

Ce projet de règlement aura pour effet d’augmenter le 
loyer de certains baux ainsi que les frais d’administration 
liés à la gestion foncière des terres du domaine de l’État. 
Afi n d’atténuer la hausse des loyers, elle sera étalée sur 
une période de trois ans pour les baux émis à des fi ns 
d’implantation d’équipements de télécommunication et 
de cinq ans pour les baux de villégiature. De plus, le taux 
de location pour les baux de villégiature sera abaissé de 
6 % à 5 %. Il n’y a donc pas d’impact signifi catif sur le far-
deau administratif imposé aux entreprises, en particulier 
sur celui des petites et moyennes entreprises.
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